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CONTRAT D’ENGAGEMENT AU COMPÉTITIF

* Respect de l’entraîneur, des autres athlètes et du matériel

· Les comportements suivants sont requis :
1. Le respect est de rigueur envers tout autre personne

2. Le respect du matériel et des équipements, des installations, des effets personnels des autres athlètes et du personnel doit être appliqué par l’athlète en tout temps.

3. L’athlète doit s’entraîner de façon prudente sous la supervision d’un entraîneur.
Écarts de comportements ; le langage abusif, l’intimidation, les bousculades et les altercations ne sont pas tolérés en toute circonstance et pourront être sujet à des réprimandes. Le vol ou le vandalisme pourrait entraîner le renvoi d’un ou d’une gymnaste. Les dommages causés seront à la rigueur facturés aux parents. Poser des gestes ou laisser traîner des objets pouvant nuire à sa propre sécurité et celle des autres ne sont pas acceptés.

* Tenue vestimentaire / cheveux

· Le maillot ou la camisole et le cuissard font partie du costume réglementaire pour l’athlète féminin, alors que pour l’athlète masculin il s’agit du cinglet ou d’un short et d’un t-shirt.  Si le ou la gymnaste n’est pas vêtu(e) convenablement, il ou elle ne peut participer au cours.  À NOTER QU’AUCUN CUISSARD NE SERA TOLÉRA LE DIMANCHE, ET CE, POUR TOUTES LES ATHLÈTES.

· Les cheveux doivent être attachés dès que la longueur le permet.

· À moins d’un avis contraire, les gymnastes féminines doivent être vêtues lors des compétitions ou tout événement spécial du maillot de compétition et d’un article promotionnel à l’effigie du club, tandis que les gymnastes masculins doivent porter soit le cinglet ou le t-shirt à l’effigie du club et le short ou pantalon blanc de gymnastique.

* Usage de substances interdites
· Le ou la gymnaste ne peut s’entraîner sous l’effet de médicaments pouvant affecter la concentration ou la coordination. La consommation de drogues, d’alcool ou de toute autre substance illicite occasionnera une expulsion immédiate du cours.   

* Atteinte des objectifs reliés à la performance sportive

· À la fin de l’année, l’athlète doit avoir rencontré les exigences de sa catégorie, sans quoi il ou elle restera dans la même catégorie ou continuera son cheminement au récréatif. 

· Un athlète doit faire preuve d’autonomie et de bonne volonté, avoir une attitude positive et fournir un effort de travail acharné et constant. 

* Bénévolat
· Nous demandons à nos gymnastes ET leurs parents une participation active d’un minimum de 4 heures aux activités de bénévolat du club (spécialement lorsque nous tenons des compétitions).  Si vous ne pouvez participer, un montant pourrait vous être facturé puisque nous aurons à embaucher du personnel pour vous remplacer.
Conséquences s’appliquant à un manquement au contrat :

1. Premier avis = Avertissement verbal auprès de l’athlète et d’un parent (annotation au dossier de l’athlète).

2. Deuxième avis = Avertissement écrit et signature de l’avis par un parent + retrait pour une semaine 

(le document est déposé au dossier de l’athlète).

3. Troisième avis = Rencontre et avis écrit d’expulsion du programme compétitif.  

______________________________

______________________________

_____________

Signature de l’athlète



Signature d’un parent
      


Date

Ce contrat prend effet dès la signature et jusqu’au mois de mai 2010.

Club Sher-Gym, 206 rue de Frontenac, Sherbrooke, J1H 1J9, 823-8986, clubshergym@hotmail.com, www.sher-gym.ca
